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          RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU CTGYM 
 
 

 
 

Le présent règlement définit les modalités de fonctionnement de l’association C.T.GYM. Il 
s’applique à tous ses membres, dans toutes ses sections et sur tous les sites. L’adhérent, 
(et son représentant légal s’il est mineur), reconnaît lors de l’adhésion, avoir pris 
connaissance et accepter de se conformer au présent règlement. 

 
 
 
Article 1 - Modalités d’adhésion 
 

L’adhésion est obligatoire pour tous les membres et doit être réalisée avant la première 
séance d'entraînement y compris la séance d’essai (1 séance par discipline). 

Toute personne désirant adhérer à l’association sera licenciée à la FFGym. 

L’inscription ne sera validée qu’une fois le dossier complet. 

Le dossier d’inscription est complet lorsqu’il comporte : 

●​ Un certificat médical de non contre-indication à la pratique de l’activité choisie datant 
de moins de 3 mois pour les compétiteurs 

●​ Le questionnaire de santé pour les sportifs évoluants dans les secteurs loisirs 
●​ La fiche sanitaire 
●​ Une photo d’identité 
●​ Le règlement des frais d’adhésion 
●​ Le règlement de la licence délivrée par la Fédération Française de Gymnastique 
●​ Le règlement de la cotisation à l’activité choisie, en 1 ou plusieurs fois 

Les frais d’adhésion à l’association (frais administratifs), les licences fédérales FFGym et les 
éventuels équipements commandés (tenues, justaucorps, etc.) ne sont jamais remboursés. 

 
 
Article 2 - Cotisation 
 
Tout adhérent devra s’acquitter de la cotisation correspondant à la discipline choisie. 
 
La cotisation est due pour la saison complète et ne fait pas l’objet de report ou de 
remboursement, sauf dans les cas expressément prévus ci-dessous. 
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Le club se réserve le droit d'exclure au cours de l'année ou de ne pas renouveler l'inscription 
de toute personne ne s’étant pas acquittée de la totalité de sa cotisation. 
 

Cas donnant lieu à report ou remboursement de cotisation 

Raisons médicales : blessure ou maladie empêchant la pratique sportive pendant  

●​ Moins d’un mois : pas de report ou remboursement 
●​ De 1 à 5 mois consécutifs : report de cotisation sur la saison suivante au prorata des 

mois non entamés à partir de la date de réception du certificat médical 
●​ Plus de 5 mois : remboursement au prorata des mois non entamés à partir de la date 

de réception du certificat médical 

Déménagement définitif hors de la zone géographique rendant la pratique impossible au 
sein du club, sur présentation d’un justificatif de domiciliation : remboursement au prorata 
des mois non entamés à partir de la date de réception du justificatif 

Mutation professionnelle ou changement d’emploi du temps rendant la pratique impossible 
de façon durable, sur présentation d’un justificatif de l’employeur ou de l’établissement 
d’enseignement : remboursement au prorata des mois non entamés à partir de la date de 
réception du justificatif 

 

Aucun remboursement ne sera accordé dans tous les autres cas dont par exemple : 

●​ changement d’avis ou perte de motivation ; 
●​ charge de travail accrue, examen, activité concurrente ; 
●​ mécontentement vis-à-vis de l’entraîneur, du groupe ou des installations ; 
●​ absence temporaire pour vacances, blessure légère ou maladie de courte durée. 

Procédure de demande 

●​ La demande de report ou de remboursement doit être faite par écrit (courriel ou 
courrier), accompagnée des justificatifs nécessaires. 

●​ Elle doit être adressée au secrétariat du club dans un délai maximal d’un mois 
suivant la survenance de l’événement justifiant la demande. 

●​ Le dossier sera examiné par le bureau ou le comité directeur, qui statuera sur la 
validité et le montant éventuel du remboursement. 

●​ Aucune demande rétroactive ne sera acceptée pour une saison terminée. 
●​ Le club ne pratique pas de suspension temporaire d’adhésion (ex. : congé, blessure, 

voyage, etc.) 

 
 
Article 3 - Fonctionnement 
 
Le club fonctionne chaque année durant le calendrier scolaire, de septembre à fin juin. 
 
Des stages peuvent être organisés pendant les vacances scolaires et l’été. Les stages de 
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préparation compétitive sont gratuits durant la saison sportive. 
Les stages multidisciplinaires loisirs et les stages hors saison sportive (juillet-août) sont 
facultatifs et payants. Le règlement est exigible avant le début du stage. 
 
Un calendrier des stages de préparation compétitive est remis par les entraîneurs en début 
de saison sportive de manière à ce que les familles puissent s’organiser. Tout gymnaste 
faisant partie d’un ensemble compétitif s’engage à participer à ces stages. 
 
En cas de suppression d’un cours pour indisponibilité du gymnase ou absence pour 
formation ou compétition de l’entraîneur, aucun remboursement ne pourra être exigé. Des 
cours de remplacement pourront être proposés dans la mesure du possible. 
 
Pour chaque déplacement (stage, compétition ou autre événement club) le représentant 
légal devra compléter et/ou envoyer les documents “ Décharge” et ”Autorisation parentale” 
transmis par l’entraîneur (formulaire électronique ou papier). 
 
 
Article 4 - Entraînements 
 
Les horaires et les lieux d'entraînement sont fixés en début d’année mais peuvent être 
modifiés si les circonstances l’exigent. 
Chaque gymnaste doit se conformer au planning d’entrainement qui lui a été remis par 
l’entraîneur. 
Les gymnastes sont attendus en tenue d'entraînement quelques minutes avant le début du 
cours afin d’aider à sa mise en place si nécessaire. Ils sont également tenus d’aider au 
rangement du matériel à la fin du cours. 
 
L’entraîneur doit être averti par tous moyens possibles et le plus tôt possible de tout retard 
ou toute absence. La répétition ou l’absence de justification des retards et des absences 
pourront faire l’objet d’un recours devant la Commission Disciplinaire. 
 
Aucun adhérent mineur ne peut quitter, seul, le lieu d’entraînement ou de compétition si le 
représentant légal n’a pas signé d’autorisation. 
 
Les athlètes des groupes compétitifs, blessés, sont admis à assister au cours de manière à 
suivre la progression technique de leur équipe. 
 
Les parents doivent s’assurer de la présence de l’entraîneur avant de laisser leur enfant au 
gymnase, et le récupérer à l’heure prévue. Exception faite des séances de Baby Gym au 
cours desquelles la présence d’un parent est requise, pour des raisons de sécurité les 
familles n’ont pas accès aux zones d'entraînement. Celles-ci sont réservées aux athlètes, 
entraîneurs, juges, et membres du Comité Directeur. 
 
L’accès au gymnase et à l’utilisation des agrès est interdit en dehors des créneaux prévus 
sans l’autorisation de l’encadrement. 
 
Utilisation des vestiaires : Lire attentivement le document émis par la FFGYM que vous 
trouverez en annexe (page 8 et 9). 
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Dans les salles avec gradins, les familles peuvent s’y installer et assister au cours, sous 
réserve que cela ne perturbe pas son bon déroulement. 
 
Tous les objets personnels restent sous la responsabilité du gymnaste. La responsabilité du 
club ou de la Mairie de Toulouse ne saurait être engagée en cas de vol ou de dégradation 
des objets personnels. D’une manière générale, il est déconseillé d’amener bijoux, argent ou 
autres objets de valeur lors des entraînements. 
 
 
Article 5 - Tenue vestimentaire 
 
L’entraîneur donne en début d’année des consignes quant à la tenue d'entraînement 
nécessaire à la bonne pratique de sa discipline. 
Un entraîneur peut refuser l’accès au cours s’il juge que la tenue n’est pas adéquate à la 
pratique de la discipline gymnique. 
 
Ces consignes doivent être respectées. 
Les groupes compétitifs doivent obligatoirement acquérir leur tenue de compétition. 
Pour les compétitions en équipe/ensemble/groupe vous devez suivre les instructions de 
l’entraîneur. 
 
Des articles vestimentaires aux couleurs du CTGYM sont proposés chaque année aux 
adhérents : survêtements, t-shirts, ...(cf boutique). 
Le port de ces vêtements est vivement recommandé pendant les déplacements en 
compétition. 
 
 
Article 6 - Compétitions  
 
Lorsque l’adhérent a choisi de faire de la compétition en début d’année, sa participation aux 
compétitions organisées dans sa catégorie revêt un caractère obligatoire. 
 
L’entraîneur décide avec le responsable technique de la composition de ses équipes 
compétitives et des compétitions sur lesquelles il les engage. 
 
Tout gymnaste engagé par le club dans une compétition doit s’y présenter (hormis en cas de 
maladie ou de blessure). 
Dans le cas contraire, le remboursement du montant de l’engagement sera demandé. 
 
Seul le club est habilité à engager les gymnastes en compétitions conformément aux 
règlements fédéraux. 
 
L’adhérent qui souhaite évoluer dans le haut niveau s’engage à être loyal vis-à-vis du club et 
de ses entraîneurs et à participer aux compétitions nationales et/ou internationales. 
 
De son côté, le club s’engage à tout mettre en œuvre (moyens humains, matériels et 
financiers) pour atteindre les objectifs fixés dans la mesure de ses moyens. 
 
Les gymnastes engagés en compétition doivent posséder la tenue demandée par le club (7). 
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Lorsque le lieu de compétition est hors région, l’entraîneur peut proposer un déplacement 
collectif afin d’en réduire le coût. 
 
La participation à ce déplacement collectif suppose l’adhésion à son programme complet. 
Dans tous les cas, les parents s’engagent à ce que le gymnaste soit présent à l’endroit et 
l’heure qui lui a été fixé par l’entraîneur. 
 
Les frais de déplacement, d’hébergement et de restauration sont à la charge des familles. 
Un budget prévisionnel sera proposé aux parents au plus tôt et le règlement du voyage 
devra être effectué avant le départ. 
 
 
Article 7 - Règles de conduite 
 

1.​ Toute personne fréquentant les locaux de l’association doit avoir une tenue décente. 

2.​ Son langage doit être correct et approprié. 

3.​ Le comportement de chacun doit être tel qu’il ne puisse provoquer ni émoi ni 

scandale de la part des autres. 

4.​ Le plus grand respect doit être porté à la propriété d’autrui ; aucun emprunt d’effets 

ou d’équipements n’est admis sans accord préalable du propriétaire. 

5.​ Toutes altercations ou violences sont prohibées dans les enceintes où sont 

pratiquées les activités de l’association. 

6.​ Tout adhérent doit avoir un comportement conforme aux valeurs et chartes de la 

FFGym . 

 
Des sanctions immédiates comme l’exclusion du cours (ou de la salle s’il s’agit d’un parent 
ou autre) pourront être prononcées par l’entraîneur ou le responsable technique. 
 
Une procédure disciplinaire pourra également être engagée, les sanctions prononcées 
pouvant aller jusqu’à l’exclusion définitive du club. 
 
 
Article 8 - Accident 
 
En cas d’accident corporel survenu pendant l'entraînement ou en compétition, en l’absence 
des parents, ceux-ci autorisent l’entraîneur responsable et/ou au(x) dirigeant(s) présent(s), 
de prendre toutes les mesures d’urgence qu’ils jugeront nécessaires pour assurer la sécurité 
du gymnaste. 
Le responsable légal devra s’assurer en permanence que les données figurants sur la fiche 
sanitaire confiée à l’inscription sont toujours valables. 
 
Avant chaque déplacement le responsable légal devra compléter et transmettre à 
l’entraîneur la fiche “Autorisation Parentale” (informatiquement ou version papier). 
 
Les parents seront informés dans les plus brefs délais. 
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Une déclaration d’accident leur sera remise et ils devront la compléter et la renvoyer dans 
les 3 jours ouvrés au siège du club. 
 
 
Article 9 - Communication 
 
Les coordonnées des entraîneurs et responsables techniques sont communiquées 
en début d’année à tous les gymnastes. 
Les parents s’engagent à signaler tout changement de coordonnées (adresse, téléphone, 
adresse mail) afin de faciliter les échanges avec l’entraîneur. 
 
Les informations importantes de chaque section (modifications de cours, stages, 
compétition, galas, manifestations diverses) sont notifiées très régulièrement sur le 
site du club www.ctgym.fr 
 
 
 
 

C.T.GYM TOULOUSE 
54 rue des 7 troubadours – Centre sportif Léo Lagrange 

31000 Toulouse 
Tél :07 69 43 26 78 

Mail : contact@ctgym.fr 
Agrément Jeunesse et Sport : 8830 


